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DU MINIMUM

DONT CHAQUF PROFESSION EST TENUE DE SE POURVOIR, ET DEVRA TOUJOURS SE TROUVER MUNIE,
A PARTIR DU 1°° jANVIER 1840, DANs LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE,
CONFORMEMENT A L ORDONNANCE RO YALE DU 17 AveiL 1839;

TABLES DE COMPARAISON

- DES MESURES ET POIDS DECIMAUX AVEC LES MESURES ET POIDS USUELS.
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